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(57) La présente invention concerne un guichet
ouvrant destiné à s’adapter dans une porte ou paroi d’une
installation réfrigérée telle qu’un réfrigérateur, un congé-
lateur, une armoire réfrigérée ou un appareil frigorifique,

afin de donner accès à une zone limitée de compartiment
interne de ladite installation réfrigérée, caractérisé par le
fait qu’il consiste en un châssis comportant au moins un
vitrage, en particulier en verre.
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Description

[0001] La présente invention porte sur un guichet
ouvrant en verre pour une installation réfrigérée telle
qu’un réfrigérateur ( ou même un congélateur , ou éven-
tuellement toute installation réfrigérée de stockage, dis-
tribution, présentation, etc. ), ce guichet permettant d’ac-
céder à une zone limitée de l’intérieur de l’installation
sans avoir à ouvrir la porte de l’installation. De c ette
manière, les déperditions calorifiques qui se produisent
lors de l’ouverture de la porte donnant accès à tout l’es-
pace intérieur de l’installation sont limitées, car cette por-
te est moins souvent ouverte.
[0002] Les portes du réfrigérateur sont en effet très
souvent ouvertes, et dans beaucoup de cas, pour y pré-
lever seulement des boissons. Les grandes pertes de
fraîcheur ainsi provoquées par ces ouvertures en grand
fréquentes conduisent à dépenser plus d’énergie pour
refroidir l’intérieur du réfrigérateur.
[0003] La présente invention a pour but de remédier à
cet inconvénient en proposant le guichet ouvrant tel que
mentionné ci-dessus, et dont l’intérêt est double : d’une
part, plus petit que la porte du réfrigérateur, son ouverture
limite fortement la perte de fraîcheur par rapport à l’ouver-
ture de la porte du réfrigérateur ; et d’autre part, en verre,
il permet de voir la zone limitée du réfrigérateur, utilisée
par exemple pour stocker les boissons, et de ne pas
l’ouvrir s’il ne contient pas la boisson désirée.
[0004] Par ailleurs, il est utile que ces guichets
ouvrants ne conduisent pas à une condensation sur la
paroi intérieure du guichet, notamment après ouverture,
l’embuage résultant conduisant par ailleurs à mal voir ou
à ne plus pouvoir voir la zone intérieure de l’in stallation
réfrigérée. Egalement, la paroi extérieure du guichet ne
doit pas être froide. Sous peine de condensation notam-
ment, les contraintes sont ici assez strictes : ainsi, il faut
qu’il n’y ait pas d’embuage ou condensation, ou givrage
pour une tempér ature intérieure de l’installation réfrigé-
rée n’excédant pas 0°C quand il s’agit d’un congélateur
ou de l’ordre de 5°C quand il s’agit d’un réfrigérateur,
avec 50% d’humidité, et pour une température extérieure
de l’installation réfrigérée allant jusqu’à 38°C avec 85%
d’humidité. Le guichet ouvrant ne doit par ailleurs géné-
ralement pas comporter de paroi fragile, par exemple
rayable.
[0005] Pour résoudre ces inconvénients, la présente
invention a d’abord pour objet un guichet ouvrant destiné
à s’adapter dans une porte ou paroi d’une installation
réfrigérée telle qu’un réfrigérateur, une armoire réfrigé-
rée ou un appareil frigorifique, afin de donner accès à
une zone limitée de compartiment interne de ladite ins-
tallation réfrigér ée, caractérisé par le fait qu’il consiste
en un châssis comportant au moins un vitrage, en parti-
culier en verre.
[0006] Le vitrage est avantageusement un vitrage iso-
lant.
[0007] Le vitrage utilisé pour composer le guichet
ouvrant peut être un verre monolithique tel qu’ un verre

sodo - calcique, ledit verre pouvant être trempé, ou peut
être en un polymère, tel que le poly(méthacrylate de mé-
thyle), ou peut comporter plusieurs feuilles de verre et/ou
de polymère(s) (vitrage multiple et/ou feuilleté), par
exemple peut être ou comporter un verre feuilleté dans
lequel une feuille de polyvinylbutyral ou de polyuréthanne
ou autre, d’une épaisseur généralement comprise entre
0,3 et 2 mm, est prise en sandwich entre deux feuilles
de verre.
[0008] Le vitrage, ou le cas échéant au moins l’une
des feuilles formant le vitra ge, peut comporter certaines
décorations et/ou fonctionnalités (chauffage, éclairage,
etc.). A titre d’exemples non exhaustifs, au moins une
des feuilles constituant le vitrage peut être teintée ou
colorée, revêtue de couche (s), fonctionnelle(s) (par
exemple du type réfléchissant l’infr a-rouge notamment
à base d’argent, et/ou basse émissive , et/ou du type anti
-givre, et/ou du type anti -salissures à base de TiO 2 pho-
tocatalytique, etc. ) et/ou revêtue de couche(s) esthéti-
que(s), pa r exemple par sérigraphie ou émaillage (no-
tamment en périphérie), peut comporter un revêtement
doré ou argenté, peut être traitée (par exemple trempée),
etc. Comme vitrage fonctionnel, on peut également citer
comme exemple non exhaustif un vitrage feuillet é à fonc-
tionnalité électrocommandée, du type vitrage apte à être
soit transparent, soit opaque ou translucide sous l’effet
d’un courant électrique (cas notamment d’un vitrage à
cristaux liquides , tel qu’un vitrage de la marque Privali-
te® de la société Saint-Gobain).
[0009] Conformément à un mode de réalisation avan-
tageux, le vitrage est un vitrage multiple, notamment un
double vitrage (ou un triple vitrage, voire un vitrage com-
portant plus de 3 feuilles de verre, pour une isolation
encore renforcée)à lame d’atmosphère intérieure préfé-
rentiellement épaisse, les feuilles de verre composant le
vitrage multiple étant maintenues espacées avec empri-
sonnement de la ou des lames d’atmosphère intérieure
par un espaceur périphérique, lequel constitue normale-
ment le châssis ou un élément du châssis.
[0010] A titre d’exemple, le double vitrage ci -dessus
peut comporter deux feuilles de verre de 3 ou 4 mm
d’épaisseur et une lame d’atmosphère intérieure de 13
mm d’épaisseur.
[0011] L’atmosphère entre deux lames de verre adja-
centes peut être constituée par exemple par de l’air, ou
par un gaz rare tel que le krypton , l’argon, etc. , ou par
un mélange de gaz rares.
[0012] Comme indiqué précédemment , le vitrage peut
comporter des décorations et/ou fonctionnalités; en par-
ticulier, au moins une face d’une feuille du vitrage multi-
ple, ou même au moins deux faces (notamment en re-
gard) à l’intérieur du vitrage multiple, peuvent être revê-
tues par au moins une couche réfléchissant l’infrarouge,
laquelle est avantag eusement à base d’argent, déposée
par une technique dite de pulvérisation cathodique ou
sputtering par magnétron, étant par exemple constituée
par des empilements de couches dans lesquelles une
couche d’argent est prise en sandwich entre deux cou-
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ches de diélectrique tel que l’oxyde d’étain (SnO2). On
peut en particulier citer les couches Planitherm° de la
Société Saint-Gobain.
[0013] L’espaceur périphérique entre deux feuilles de
verre adjacentes peut être formé de profilés en alumi-
nium, en acier, en matière plastique ou en matière plas-
tique chargée par des fibres, lesdits profilés étant le cas
échéant pliés aux angles du cadre ou coupés en tronçons
rectilignes réunis par des pièces d’angle, les feuilles de
verre étant maintenues contre les espaceurs par des
couches de joint -colle d’étanchéité, par exemple en
caoutchouc butyle, l’espaceur périphérique comportant
en outre généralement une couche périphérique externe
de polysulfure ou silicone appliquée contre son chant.
Le choix d’une matière plastique pour les profilés de l’es-
paceur (tels que les profilés Swisspacer® de la Société
Saint-Gobain) permet de réduire le pont thermique car
la matière plastique est peu conductrice thermique ment.
Il peut également s’agir d’un profilé plat collé sur la tran-
che des feuilles de verre, comme décrit dans les docu-
ments de brevets WO 04/035981 et WO 01/79644.
[0014] Le vitrage du guichet ouvrant selon la présente
invention est notamment choisi pour présenter un niveau
d’isolation élevé tel que le coefficient U exprimé en
watts/m2/°K soit au plus égal à 1,2, en particulier au plus
égal à 1, étant notamment de 0,7.
[0015] Les éléments qui composent le guichet ouvrant
sont ainsi avantageusement choisis pour que ce dernier
soit capable de fonctionner sans embuage ni gi vrage
pour des conditions intérieures de l’installation réfrigérée
d’une température inférieure à 0°C ou d’une température
de l’ordre de 5°C et d’un taux d’humidité aux environs de
50% et des conditions extérieures variées allant notam-
ment d’une températur e aux environs de 20°C à des
conditions tropicales de température aux environs de
38°C, et d’un taux d’humidité de 85%.
[0016] Le guichet ouvrant selon l’invention peut être
agencé pour être reçu de façon étanche dans l’ouverture
de l’installation réfrigérée, ave .c interposition d’un joint
d’étanchéité portée par celle-ci, des moyens magnéti-
ques ou mécaniques pouvant être notamment utilisés
pour consolider la fermeture.
[0017] Le guichet ouvrant selon l’invention peut éga-
lement comporter une poignée de man oeuvre. Il peut
être monté ouvrant à l’horizontale, des moyens pouvant
être prévus pour retenir le châssis ouvert dans une po-
sition horizontale, à la manière d’un bar , ou peut égale-
ment être monté ouvrant selon un autre axe, par exemple
un axe vertical.
[0018] Conformément à une caractéristique particuliè-
re de la présente invention, le guichet ouvrant comporte
un vitrage multiple dont la feuille la plus externe ou la
plus interne en position de montage dépasse des autres
feuilles, cette partie dépassante pouvant par exemple
porter des lames rectangulaires de charnières d’articu-
lation du guichet dont les autres lames sont portées par
la structure de l’installation réfrigérée.
[0019] Conformément à une première variante, la

feuille qui dépasse des autres feuilles est la feu ille la
plus externe, la structure de l’installation réfrigérée étant
agencée pour permettre un encastrement du guichet en
position fermée de celui -ci, les lames de charnières d’ar-
ticulation étant par exemple disposées le long d’une bor-
dure verticale ou d e la bordure horizontale, inférieure
notamment, de ladite feuille de verre externe, et une poi-
gnée de manoeuvre étant fixée par exemple par collage
le long de la bordure de ladite feuille externe opposée à
celle portant les lames des charnières.
[0020] Conformément à une seconde variante, la
feuille qui dépasse des autres feuilles est la feuille la plus
interne, un cadre en matière plastique venant enserrer
à force le châssis par son chant et comportant un rebord
vers l’intérieur venant s’appliquer sur la face e xterne de
la feuille de verre la plus externe en position d’utilisation,
le cadre portant extérieurement la poignée de manoeu-
vre.
[0021] Dans ce cas, les lames des charnières d’arti-
culation peuvent être disposées le long d’une bordure
verticale ou de la bordure horizontale, notamment infé-
rieure, de ladite feuille de verre interne, ou le cadre peut
porter des axes d’articulation du châssis sur la structure
de l’installation réfrigérée.
[0022] La présente invention porte également sur une
installation réfrigérée, telle qu ’un réfrigérateur, un con-
gélateur, une armoire réfrigérée ou un appareil frigorifi-
que, équipée d’au moins un guichet ouvrant tel que défini
ci-dessus.
[0023] L’installation réfrigérée peut également avan-
tageusement comporter un bandeau en verre de com-
mande de l’installation, par exemple de commande par
boutons ou de commande de l’électronique et des affi-
cheurs de l’électronique de commande de l’installation,
ledit bandeau étant par exemple associé au guichet
ouvant selon l’invention en étant disposé, généralement
fixe, dans une région de la paroi ou de la porte comportant
le guichet, au voisinage de celui-ci.
[0024] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va maintenant en décrire deux modes de réali-
sation particuliers avec référence aux dessins annexés.
[0025] Sur ces dessins.

- la Figure 1 est une représentation schématique en
perspective de la partie supérieure d’un réfrigérateur
dont la face avant comporte un guichet ouvrant con-
forme à un premier mode de réalisation de la pré-
sente invention, une position d’ouverture du guichet
ouvrant étant représentée en traits mixtes ;

- la Figure 2 est, à plus grande échelle, une vue de
face du détail II de la Figure 1, avec un arrachement
pratiqué dans une région d’angle de la paroi avant
du guichet laissant voir la structure sous -jacente de
celui - ci ;

- la Figure 3 est une vue partielle en coupe selon IIIIII
de la Figure 1 ;

- la Figure 4 est une vue analogue à la Figure 1 mon-
trant, dans une position d’ouverture, un guichet
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ouvrant conforme à un second mode de réalisation
de la présente invention ;

- la Figure 5 est une vue partielle en coupe selon V-
V de la Figure 4 ; et

- la Figure 6 est une vue de face du bandeau en verre
que l’on peut voir sur la Figur e 1 au -dessus du
guichet ouvrant et qui porte l’électronique de com-
mande et les afficheurs de l’électronique de com-
mande du réfrigérateur.

[0026] Si l’on se réfère aux Figures 1 à 3, on peut voir
que l’on a représenté schématiquement en traits mixtes
la partie s upérieure d’un réfrigérateur 1 dont la porte 2
comporte, dans cette partie supérieure, une ouverture
rectangulaire 3 apte à être fermée hermétiquement par
un guichet en verre 4, lequel permet donc un accès limité
au compartiment interne du réfrigérateur.
[0027] Dans l’exemple représenté, cette ouverture
s’étend sur une majeure partie de la largeur de la porte
du réfrigérateur, ses petits côtés étant parallèles aux bor-
dures verticales du réfrigérateur 1.
[0028] Le guichet 4 consiste en un châssis de double
vitrage Comportant deux feuilles de verre 5, 6, destinées
à venir se positionner respectivement à l’intérieur et à
l’extérieur du réfrigérateur 1 en position de montage du
guichet 4, et maintenues écartées par un espaceur con-
sistant en un cadre rectangulaire périphérique 7 auquel
elles sont collées comme décrit ci -après, avec interpo-
sition d’une lame de gaz 8.
[0029] La feuille de verre extérieure 6 est plus grande
que la feuille de verre intérieure 5 et dépasse de celle -ci
sur tout son pourtour, avec des largeurs de dépassement
sensiblement égales le long des bordures verticales et
des bordures horizontales dans l’exemple représenté.
[0030] L’épaisseur de chacune des feuilles intérieure
et extérieure 5, 6 est par exemple de 4 mm, les deux
feuilles 5 et 6 emprisonnant une lame de gaz 8 de 13
mm d’épaisseur.
[0031] L’espaceur 7 est constitué par quatre profilés 9
de section rectangulaire ou carrée en aluminium, deux
disposés horizontalement et deux, verticalement si l’on
considère la position de fermeture du guichet ouvrant 4.
[0032] A la place de profilés en aluminium, on peut
avantageusement prévoir des profilés en matière plasti-
que ou en matière plastique renforcée par des fibres,
comme décrit par exemple dans les brevets européens
875 654 et 852 280, de telles matières permettant de
limiter davantage les pertes thermiques en réduisant le
pont thermique.
[0033] Les quatre profilés 9, ainsi disposés selon un
rectangle, sont à chacun de leurs quatre angles, com-
plétés par une pièce d’angle coudée 10 en matière plas-
tique, dont les bouts, disposés à 90° l’un de l’autre, pé-
nètrent à force dans les ouvertures correspondantes à
90° de deux profilés adjacents.
[0034] Les feuilles 5 et 6 sont collées à deux côtés en
regard des profilés 9 par des couches de joint -colle
d’étanchéité 11, notamment en caoutchouc b utyle noir.

La feuille 5 est appliquée contre les côtés intérieurs des
quatre profilés 9 formant le cadre en débordant légère-
ment à l’extérieur des côtés externes des profilés 9 qui
sont perpendiculaires à ceux coopérant avec les feuilles
5 et 6 par l’interposition des couches de joint-colle 11.
[0035] Le cadre 7 porte sur tout son pourtour, en ap-
plication sur lesdits côtés externes, une couche 12 de
polysulfure ou de silicone qui vient au droit de la bordure
libre légèrement dépassante de la feuille 5.
[0036] La feuille 6 porte, le long de sa bordure infé-
rieure, des lames rectangulaires 13a de charnières 13
dont les autres lames rectangulaires 13b sont portées
par la structure du réfrigérateur 1. Ces lames 13a sont
avantageusement collées sur le verre. Les axes d’arti-
culation 13c des charnières 13 sont également vus sur
la Figure 1.
[0037] Une poignée 14 est rapportée par exemple par
collage au voisinage de la bordure supérieure de la feuille
6 et au centre de celle-ci.
[0038] Dans ce mode de réalisation, le guichet ouvrant
3 est, en p osition fermée, encastré (encastrement dit
« flush ») au sein de la porte 2 du réfrigérateur 1. Les
déperditions calorifiques lors de l’ouverture du guichet
sont minimales, le double vitrage reste toujours transpa-
rent, sans embuage, l’isolation étant excel lente et le ver-
re utilisé pour le double vitrage n’étant ni fragile, ni sus-
ceptible d’être rayé.
[0039] Le guichet 3 du mode de réalisation représenté
sur les Figures 4 et 5 diffère de celui des Figures 1 à 3
par le fait que la feuille 6 la plus large est tournée vers
l’intérieur du réfrigérateur 1 en position d’utilisation. Les
mêmes chiffres de référence que pour le premier mode
de réalisation ont donc été utilisés pour simplifier. Ega-
lement, les lames 13a des charnières 13 sont collées
contre la face inférieure externe de la feuille 6.
[0040] Dans ce mode de réalisation, un cadre 15, en
matière plastique, vient s’appuyer contre la feuille exter-
ne 5 pour la protéger ainsi que l’espaceur 9. Le cadre
15, qui contribue également à l’aspect esthétique du gui-
chet ouvrant, co mporte un entourage 15a qui enserre le
chant du double vitrage et qui présente un retour 15b
vers l’intérieur qui vient se placer contre la paroi externe
5. L’entourage 15a comporte intérieurement de façon
classique des alvéoles 15c séparées par des nervur es
15d, ce qui permet d’économiser de la matière dans ces
régions tout en maintenant une rigidité suffisante pour le
cadre 15. La bordure intérieure de l’entourage 15a peut
par ailleurs avantageusement comporter, de place en
place, des nervures de positionnement du cadre 15, ve-
nant en appui contre le chant du double vitrage afin d’as-
surer un meilleur maintien.
[0041] Dans ce mode de réalisation la poignée 14 est
vissée sur la bordure supérieure horizontale du retour
15b du cadre 15.
[0042] On pourra par ailleurs prévoir que le guichet
ouvrant 4 puisse être maintenu horizontal dans sa posi-
tion ouverte, à la manière d’un bar. A cet effet, il est prévu
un dispositif classique de type compas quart -de-cercle,
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comprenant des coulisseaux latéraux 16 fixés aux bor-
dures latérales du cadre 15 par exemple à peu près au
1/3 de leur hauteur à partir de la bordure horizontale in-
férieure. Ces coulisseaux 16 sont en forme d’arcs de
cercle et comportent chacun une ouverture centrale 16a
oblonge de même forme. Une broche (non représentée),
fixée à la structure du réfrigérateur 1, traverse chacune
de ces ouvertures 16a et permet de retenir le guichet
ouvrant lorsqu’il est en position horizontale, venant en
butée à l’extrémité interne de l’ouverture 16a.
[0043] Des joints assurant l’étanchéité de la fermeture
des guichets (non représentés) sont prévus de façon
classique, portés par la structure du réfrigérateur par
exemple. On pourra également prévoir des moyens ma-
gnétiques ou mécaniques pour consolider cette ferme-
ture.
[0044] Sur la Figure 6, on a représent é un bandeau
en verre 17 portant par exemple l’électronique de com-
mande et les afficheurs de cet électronique. Sur la Figure
6, le bandeau 17 est représenté de face avec différents
symboles 17a à 17e qui sont vus par transparence. A
l’arrière du bandeau 17 , et en correspondance avec les
symboles 17a, seront disposées des diodes associées
à des détecteurs de chaleur, de telle sorte que le symbole
puisse s’allumer ou s’éteindre selon la commande par
appui du doigt sur celui ci (fonctions binaires). Les cinq
s ymboles 17b sont des touches de réglage destinées à
régler des valeurs qui s’affichent dans les fenêtres 17c,
à l’arrière desquelles se trouvent par exemple des affi-
cheurs à cristaux liquides. L’éclairage des symboles 17d
est commandé par les touches 17b. L’éclairage du sym-
bole 17e est commandé par exemple par les trois touches
17a voisines de celui-ci.
[0045] Les commandes peuvent aussi être réalisées
par des boutons classiques disposés sur le bandeau.
[0046] La face arrière du bandeau 17 peut par exemple
comporter av antageusement une première couche
d’émail esthétique sauf à l’emplacement des symboles
qui doivent être vus par transparence, puis des zones
correspondant aux boutons de commande et aux cap-
teurs de chaleur qui sont formées par exemple par dépôt
d’argent, les zones précitées étant protégées extérieu-
rement par un émail protecteur.
[0047] Il est bien entendu que les mode de réalisation
de la présente invention qui viennent d’être décrits ont
été donnés à titre indicatif et non limitatif et que des mo-
difications peuvent être apportées sans que l’on s’écarte
pour autant du cadre de la présente invention.
[0048] En particulier le vitrage peut être non pas dou-
ble mais triple ; l’un des verres peut être chauffé pour
éviter la buée, le givre ou la condensation ; l’un des verres
ou plusieurs peuvent porter différentes fonctions : anti -
salissure par une couche photocatalytique à base de
TiO2, une couche anti-givre comme dit dans le document
de brevet EP 1 198 432; ce guichet peut être ouvrant en
pivotant autour d’un axe vertical; etc..
[0049] Egalement, et de façon générale selon l’inven-
tion, le guichet peut être en plusieurs éléments à la ma-

nière d’une fenêtre à deux vantaux.

Revendications

1. Guichet ouvrant (4) destiné à s’adapter dans une
porte ou paroi (2) d’une installation réfrigérée (1) telle
qu’un réfrigérateur, un congélateur, une armoire ré-
frigérée ou un appareil frigorifique, afin de donner
accès à une zone limitée de compartiment interne
de ladite installation réfrigérée (1), caractérisé par
le fait qu’il consiste en un châssis comportant au
moins un vitrage.

2. Guichet ouvrant (4) selon la revendication 1, carac-
térisé par le fait que le vitrage est un v itrage isolant.

3. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications
1 ou 2, caractérisé par le fait que le vitrage est un
vitrage multiple, notamment un double vitrage à lame
d’atmosphère intérieure, les feuilles de verre (5 ; 6)
composant le vitrage multiple étant maintenues es-
pacées avec emprisonnement de la ou des lames d
’atmosphère intérieure (8) par un espaceur périphé-
rique (7), lequel constitue le châssis ou un élément
du châssis.

4. Guichet ouvrant (4) selon la revendication 3, carac-
térisé par le fait que le double vitrage comporte
deux feuilles de verre (5 ; 6) de l’ordre de 3 ou 4 mm
d’épaisseur et une lame d’atmosphère intérieure (8)
de l’ordre de 13 mm d’épaisseur.

5. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications
3 ou 4, caractérisé par le fait que l’atmosphère
entre deux lames de verre adjacentes est constituée
par de l’air, par au moins un gaz rare tel que le kryp-
ton, ou par un mélange de gaz rares.

6. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications
1 à 5, caracté risé par le fait que son vitrage est choisi
pour présenter un niveau d’isolation élevé tel que le
coefficient U exprimé en watts/m2/°K soit au plus
égal à 1,2, étant notamment de 0,7.

7. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications
1 à 6, caractérisé par le fait que le vitrage est un
verre monolithique tel que le verre sodo -calcique,
ledit verre pouvant être un verre trempé, ou un po-
lymère, tel que le poly(méthacrylate de méthyle), ou
un vitrage multiple et/ou feuilleté.

8. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce qu’il comporte un vitrage
à fonctionnalité électrocommandée de type vitrage
à cri staux liquides.

9. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications
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1 à 8, caractérisé par le fait qu’au moins une des
feuilles constituant le vitrage est teintée ou colorée,
et/ou revêtue d’une couche fonctionnelle et/ou es-
thétique, par exemple par sérigraphie ou émaillage
et/ou comporte un revêtement doré ou argenté, et/ou
est traitée, par exemple trempée.

10. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications
1 à 9, caractérisé par le fait qu e le vitrage est un
vitrage multiple et par le fait qu’au moins une face
d’une feuille de verre interne au vitrage multiple est
revêtue par au moins une couche réfléchissant l’in-
frarouge, laquelle est avantageusement à base d’ar-
gent, étant par exemple constituée par des empile-
ments de couches dans lesquelles une couche d’ar-
gent est prise en sandwich entre deux couches de
diélectrique tel que l’oxyde d’étain.

11. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications
1 à 10, caractérisé par le fait que l’espaceur péri-
phérique (7) entre deux feuilles adjacentes (5 ; 6)
est formé de profilés (9) en aluminium, en acier, en
matière plastique ou en matière plastique chargée
par des fibres, lesdits profilés (9) étant pliés dans les
angles ou en tronçons rectilignes réunis par des piè-
ces d’angle (10), les feuilles de verr e (5 ; 6) étant
maintenues contre les espaceurs (9) par des cou-
ches de joint -colle d’étanchéité (11), par exemple
en caoutchouc butyle , l’espaceur périphérique (9)
comportant une couche périphérique externe (12)
de polysulfure ou silicone appliquée contre son
chant.

12. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications
1 à 11, caractérisé par le fait que les éléments qui
le composent sont choisis pour qu’il soit capable de
fonctionner sans embuage ni givrage pour des con-
ditions intérieures de l’installation réfrigérée d’une
température inférieure à 0°C ou d’une température
de 5°C et d’un taux d’humidité aux environs de 50%
et des conditions extérieures allant notamment
d’une température aux environs de 20°C à des con-
ditions tropicales de tempé rature aux environs de
38°C, et d’un taux d’humidité de 85%.

13. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications
1 à 12, caractérisé par le fait qu’il est agencé pour
être reçu de façon étanche dans l’ouverture (3) de
l’installation réfrigérée (1), ave c interposition d’un
joint d’étanchéité portée par celle -ci, des moyens
magnétiques ou mécaniques pouvant être utilisés
pour consolider la fermeture.

14. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications
1 à 13, caractérisé par le fait qu’il comporte une
poignée de manoeuvre (14).

15. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications

1 à 14, caractérisé par le fait qu’il est monté
ouvrant à l’horizontale, des moyens (16) pouvant
être prévus pour retenir le châssis ouvert dans une
position horizontale, à la manière d’un bar.

16. Guichet ouvrant (4) selon l’une des revendications
1 à 15, caractérisé par le fait qu’il comporte un
vitrage multiple dont la feuille la plus externe ou la
plus interne en position de montage dépasse des
autres feuilles, cette partie dépassante pouvant por-
ter des lames rectangulaires (13a) des charnières
(13) d’articulation du guichet (4) dont les autres la-
mes (13b) sont portées par la structure de l’installa-
tion réfrigérée (1) .

17. Guichet ouvrant (4) selon la revendication 16, ca-
ractérisé par le fait que la feuille (6) qui dépasse
des autres feuilles (5 ; 6) est la feuille la plus externe,
la structure de l’installation réfrigérée (1) étant agen-
cée pour permettre un encastrement du guichet (4)
en position fermée de celui -ci, le s lames (13a) des
charnières (13) d’articulation étant disposées le long
d’une bordure verticale ou de la bordure horizontale,
inférieure notamment, de ladite feuille de verre ex-
terne (6), et la poignée de manoeuvre (14) étant fixée
par exemple par collage le long de la bordure de
ladite feuille externe opposée à celle portant les la-
mes (13a) des charnières (13).

18. Guichet ouvrant (4) selon la revendication 16, ca-
ractérisé par le fait que la feuille (6) qui dépasse
des autres feuilles (5 ; 6)est la feuil le la plus interne,
un cadre (15) en matière plastique venant enserrer
à force le châssis par son chant et comportant un
rebord (15b) vers l’intérieur venant s’appliquer sur
la face externe de la feuille de verre (5) la plus ex-
terne en position d’utilisation, le cadre (15) portant
extérieurement la poignée de manoeuvre (14).

19. Guichet ouvrant (4) selon la revendication 18, ca-
ractérisé par le fait que les lames (13a) des char-
nières (13) d’articulation sont disposées le long
d’une bordure verticale ou de 1 a bordure horizon-
tale, notamment inférieure, de ladite feuille de verre
interne (6).

20. Guichet ouvrant (4) selon la revendication 18, ca-
ractérisé par le fait que le cadre (15) porte des
axes d’articulation du châssis sur la structure de l’ins-
tallation réfrigérée (1).

21. Installation réfrigérée, telle qu’un réfrigérateur, une
armoire réfrigérée ou un appareil frigorifique, équi-
pée d’au moins un guichet ouvrant tel que défini à
l’une des revendications 1 à 20.

22. Installation réfrigérée, caractérisée par le fait
qu’elle comprend au moins un bandeau en verre

9 10 



EP 1 704 800 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(17) de commande, par exemple de commande de
l’électronique et des afficheurs de l’électronique de
commande de l’installation, ledit bandeau (17) étant
disposé dans une région de la paroi ou de la porte
(2) .
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